
n 1 EVRE 
le départeme nt 

D-2026-74

ARRÊTE 

portant interdiction temporaire de circulation 

sur la Route Départementale n° 3 

du PR 10+927 au PR 12+566 

Commune de REMILLY 

Hors agglomération 

Le Président du conseil départemental, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie, approuvée par arrêté 

interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n° 0-2026-18 du 27 janvier 2026 portant délégation de signature aux agents 

départementaux, 

VU l'avis favorable de la Mairie de Lanty en date du 13 février 2026, 

VU la demande d'avis adressée à la Mairie de Rémilly, en date du 11 février 2026, 

Considérant que pour réaliser les travaux de réfection de l'aqueduc (suite à un effondrement) situé 

sur la Route Départementale n
° 

3 au PR 11+070, il y a lieu d'interdire la circulation, 

Article 1
er

: 

ARRETE 

Du lundi 16 février 2026 au vendredi 20 février 2026, la circulation de tous les véhicules sera 

interrompue sur la Route Départementale n
° 

3 du PR 10+927 au PR 12+566. 

Article 2: 

La circulation de tous les véhicules sera déviée dans les deux sens selon l' itinéraire suivant: 

RD 515 du PR 5+779 au PR 0+000 

RD 227 du PR 0+000 au PR 0+049 

RD 981 du PR 65+063 au PR 61+268 

RD3 du PR 15+099 au PR 12+566 



Publié le 13/02/2026,
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre




